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        Exemplaire et modèle des éléments de calcul des différentes ressources que 

vous avez perçu à  votre départ en retraite.  

 

Que l’ANGDM vous a fait parvenir lors de votre départ en retraite, ou il est  bien spécifié dans la 

dernière case : Les montants d’avantages en nature sont :  

- Soumis à la contribution C. S. G. ( 2,40% ) 

- Soumis à la contribution R. D. S. ( 0,50% ) 

Qui démontre bien que l’A. N. G. D. M. effectue deux fois le prélèvement de la contribution C. S. G. et la R. D. 

S. Puisqu’il l’on déduit une première fois lorsque vous avez fait la demande du rachat. 

Et actuellement, il enlève et demande de payer une 2ème fois la C. S. G. et la R. D. S. sur les indemnités. 

A vous de rechercher dans vos documents l’estimation des ressources que l’A. N. G. D. M. vous a remis lors de 

votre départ en retraite ; 

Modèle ci-joint.   

A remettre au dossier  

 

 

  

 

  



 

 

 

 

Le 00/00/0000 

 
 

ESTIMATION DES RESSOURCES | 

 

No INSEE :             NOM : Prénom : Date de Départ : 00 /00/0000 
 

 

- Indemnité de mise à la Retraite d'Office (I. M . R . O .)        
 

  
- Montant Total de l'Indemnité Spécifique (I.S.)                  

 
 

- Montant du CUMUL C.A.N. (6 mois) 00 000.00 

 

- Montant eu Rachat S.M.L.                                                           

0,00  

 

Q

.

Q

Q 

 

- AVANTAGES EN NATURE (1) 

 

 

- Indemnité de Logement               :  û,00  

-  Maj. Temporaire Enfant (s) Logement :  O.QQ 

 

- Indemnité de Chauffage              :  0.0Q 

 

  

 

 

  

 

(1) Les Montants d'AVANTAGES EN NATURE sont : 

 

 

- Donnés à titre indicatif et estimés en indemnités au moment de la cessation d'activité, elles 

ne     

  sont pas dues si l'agent continue à être logé et chauffé. 

 

- Soumis à la contribution C.S.G. ( 2.40 %) 

- Soumis à la contribution R.D.S. ( 0.50 %) 

 

 

- Soumis à la cotisation maladie (5,5%) si l'agent termine sa carrière au Régime Général 

 

 


